
Règlement du concours 

Gagnez 2 nuitées en occupation double et 4 rondes de 
golf au Fairmont Le Château Montebello 
Le présent concours est organisé conjointement par Minute Golf et l'Agence Ton Caddie. 

 

1. Admissibilité 
Le concours s'adresse exclusivement aux résidents du Québec âgés de 18 ans et plus. 

Aucun achat n'est requis pour participer. 

Une seule participation par personne est permise. 

Les employés, administrateurs, représentants et mandataires de Minute Golf et de l'Agence 
Ton Caddie, ainsi que les personnes domiciliées à la même adresse qu'eux, ne sont pas 
admissibles au concours. 

 

2. Durée du concours 
Le concours débute le 30 juin 2026 à 9 h (HE) et se termine le 12 juillet 2026 à 23 h 59 
(HE). 

 

3. Mode de participation 
Une seule participation par personne est permise. Toute tentative de participation multiple 
entraînera automatiquement la disqualification. 

Pour participer, il suffit de remplir le formulaire officiel disponible : 

●​ sur MinuteGolf.ca, dans la section Concours; 
●​ sur TonCaddie.com, dans la section Concours; 



●​ via les publications, publicités et autres communications diffusées sur les réseaux 
sociaux de Minute Golf et de l'Agence Ton Caddie. 

Tous les points d'accès dirigent vers le même formulaire officiel de participation. 

Les participations incomplètes, illisibles, frauduleuses, automatisées ou ne respectant pas le 
présent règlement pourront être rejetées sans préavis, à la seule discrétion des 
organisateurs. 

 

4. Description du prix 
Le gagnant recevra les certificats suivants, offerts gracieusement par le Fairmont Le 
Château Montebello. 

Hébergement 
Deux (2) certificats, chacun donnant droit à : 

●​ Une (1) nuitée en chambre Fairmont en occupation double; 
●​ Les taxes applicables incluses; 
●​ Valide pour deux (2) personnes, du dimanche au jeudi, selon l'occupation et les 

disponibilités de l'hôtel; 
●​ Expiration : 19 octobre 2026. 

Les réservations devront être effectuées directement auprès de l'équipe des réservations du 
Fairmont Le Château Montebello, selon les modalités indiquées sur les certificats. 

Le certificat original devra être présenté à l'arrivée. 

Les certificats sont non monnayables, non transférables et ne peuvent être prolongés. 

Certaines périodes et événements sont exclus, notamment les fins de semaine fériées, le 
Temps des Fêtes (23 décembre au 2 janvier), le Marathon Canadien de Ski ainsi que les 
semaines de relâche hivernales. Les conditions complètes figurent sur les certificats remis 
au gagnant. 

Golf 
Deux (2) certificats, chacun donnant droit à : 

●​ Une (1) ronde de golf pour deux (2) personnes; 
●​ Les voiturettes électriques et les taxes incluses; 
●​ Valide du dimanche au jeudi, selon les disponibilités du Club de golf; 
●​ Expiration : saison de golf 2026. 



Les réservations devront être effectuées directement auprès du Club de golf Fairmont Le 
Château Montebello selon les modalités indiquées sur les certificats. 

Le certificat original devra être présenté lors de la réservation. 

Les certificats sont non monnayables, non transférables et ne peuvent être prolongés. 

Conditions générales du prix 

Le prix est remis tel quel par le partenaire et demeure assujetti aux modalités d'utilisation 
des certificats. 

Le prix ne peut être échangé contre de l'argent, vendu ou remplacé par un autre prix. 

 

5. Tirage 
Le tirage au sort sera effectué le 13 juillet 2026 parmi toutes les participations admissibles. 

Le gagnant sera contacté par courriel dans les soixante-douze (72) heures suivant le tirage. 
Il devra : 

●​ répondre correctement à une question d'habileté mathématique; 
●​ confirmer son acceptation du prix dans un délai de sept (7) jours. 

À défaut de respecter ces conditions, un nouveau tirage pourra être effectué. 

Le nom du gagnant sera annoncé par Minute Golf et l'Agence Ton Caddie dans leurs 
infolettres respectives ainsi que sur leurs réseaux sociaux, une fois son admissibilité 
confirmée et son acceptation du prix reçue. 

 

6. Communications 
En participant au concours, le participant confirme avoir pris connaissance du présent 
règlement et consent à recevoir les infolettres, offres, promotions, concours et nouveautés 
de Minute Golf et de l'Agence Ton Caddie. 

Le participant pourra retirer son consentement en tout temps en cliquant sur le lien de 
désabonnement présent dans chaque courriel. 

 



7. Limitation de responsabilité 
En participant au concours, le participant dégage Minute Golf, l'Agence Ton Caddie, leurs 
administrateurs, dirigeants, employés, représentants et mandataires de toute responsabilité 
découlant de l'organisation du concours, de l'attribution du prix ou de son utilisation. 

Minute Golf et l'Agence Ton Caddie ne pourront être tenus responsables de toute défaillance 
technique, informatique, électronique, téléphonique, de réseau, de serveur, de logiciel ou de 
toute autre situation indépendante de leur volonté pouvant empêcher une personne de 
participer au concours ou en compromettre le bon déroulement. 

Les organisateurs se réservent le droit de vérifier l'identité de tout participant ainsi que la 
validité de toute participation et de disqualifier toute personne ayant fourni des 
renseignements faux, incomplets ou trompeurs ou ayant tenté de contourner le présent 
règlement. 

Les organisateurs se réservent également le droit de modifier, suspendre ou annuler le 
concours, en tout ou en partie, si une situation indépendante de leur volonté en compromet 
le bon déroulement ou l'intégrité. Toute modification sera annoncée par les moyens jugés 
appropriés. 

 

8. Partenaire du concours 
Les prix sont offerts gracieusement par le Fairmont Le Château Montebello. 

Le Fairmont Le Château Montebello et son Club de golf ne participent pas à l'organisation, à 
la gestion ou à l'administration du concours et déclinent toute responsabilité à cet égard. 

 

9. Acceptation du règlement 
La participation au présent concours implique l'acceptation complète et sans réserve du 
présent règlement. 

Une copie du présent règlement est disponible en tout temps sur la page officielle du 
concours. 

 


	Règlement du concours 
	Gagnez 2 nuitées en occupation double et 4 rondes de golf au Fairmont Le Château Montebello 

	1. Admissibilité 
	2. Durée du concours 
	3. Mode de participation 
	4. Description du prix 
	Hébergement 
	Golf 
	Conditions générales du prix 


	5. Tirage 
	6. Communications 
	7. Limitation de responsabilité 
	8. Partenaire du concours 
	9. Acceptation du règlement 

